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18 IABSE STRUCTURES C-7/79

9. Palais des Expositions, Geneve

Maltre de l'ouvrage: Fondation du Palais des Expositions
Architectes: MM. Brera - Ellenberger - Gerber - Leman -

Moce/Iin
Ingenieurs strucutres beton et metalliques: Tremblet & Cie SA

Entreprise beton arme et maconnerie: Consortium Induni /
Zschokke / Rampini /Scrasa /Jacquet

Entreprises constructions metalliques toiture: Consortium
Zwahlen & Mayr / Geilinger /Zschokke-Wartmann

Systeme de levage de la charpente de toiture: V.S. L. Interna¬

tional (Losinger)
Entreprises constructions metalliques facades: Consortium

Koller

Donnöes generales

Surface totale couverte: 49'000 m2
Volume construit (S.I.A.): 1'352'000 m3
Materiaux mis en oeuvre:
Terrassement: 255'000m3
Biton: 36'800m3
Acier ä beton: 3'500 to
Acier charpente facade: 390 to
Acier charpente toiture: 4'650 to

Duree des travaux: 1978 - 1981

Introduction

Le nouveau Palais des Expositions de Geneve, dont la mise en
Service coincidera avec le Salon de l'automobile prevu au de-

but de l'annee 1982, remplacera l'actuel Palais des Expositions,

situe en pleine ville de Geneve.
En lere 6tape, 3 halles rectangulaires A, B, C de 172,80 x
86,40 metres chacune sont construites, ce qui permettra d'
offrir 47'000 m2 de surface d'exposition (Fig. 1).
En 2eme etape, une 4eme halle D, de meme dimensions, pour-
ra Stre erig6e au-dessus du parking couvert de 2'000 voitures.

La surface d'exposition des halles A et B se trouve au niveau
+ 6.00 m. Les salles de congres, les locaux techniques, les

depöts de marchandise et les restaurants sont situes ä des

niveaux compris entre les cotes —2.00 et + 3.00 (fig. 2). La

surface d'exposition de la halle C et Celle de la halle D, qui
sera construite en 2eme etape, est au niveau JL 0.00. Le pla-
fond des 3 halles est au niveau + 18.00.
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Fig. 1 Plan gäntral des halles

Fig. 2 Coupe gönärale ä travers les halles

La structure porteuse de la toiture prend appui sur des tours
en beton arme, placees sur le pourtour de chacune des halles,
ce qui permet de realiser des surfaces d'exposition de
15'000 m2 sans pilier de toiture intermediaire.

Fondations et constructions en beton

Les fondations continues ou isolees reposent sur la moraine
würmienne. Tous les elements de construction en-dessous du
niveau des surfaces d'exposition sont en beton arme ou pre-
contraint. La surface d'exposition des halles A et B, d'une
superficie de 30'000 m2 environ, est constituee par une dalle
plate, precontrainte partiellement, de 40 cm d'epaisseur sur
piliers espaces de 9,60 metres dans les 2 sens.
Sur les salles de congres, il a fallu prevoir des poutres precon-
traintes, espacees de 4,80 metres, d'une port.ee de 38,40
metres. La surcharge admissible des surfaces d'exposition est
500 kg/m2 ou 2 essieux de 18 tonnes plus 100 kg/m2 par
champ de 9,60 x 9,60 metres.

Les tours en beton, partiellement precontraintes, supportant
la charpente metallique de toiture, ont un diametre exterieur
de 6,50 metres. Leur fonction est double:
a) Servir d'appui de la toiture
b) Permettre l'acheminement des energies du sous-sol ä la toi¬

ture, l'evacuation des eaux pluviales de la toiture et l'ac-
cessibilite aux locaux techniques situes sous la toiture.

Constructions metalliques

Facades

Les elements de facade sont fixes sur un reseau de profiles
metalliques IPE, hauts de 12,00 m. (Halles A et B) et 18,00 m
(Halle C) et espaces de 4,80 metres.
La stabilite dans le plan de la facade est assuree par des entre-
toises et des diagonales.

L'appui superieur de ces cadres est la membrure inferieure
des poutres triangulees de la toiture. Un dispositif special
d'appui permet les mouvements horizontal et vertical des

poutres de la toiture, tout en assurant la transmission des
efforts horizontaux dus au vent.

Systeme statique de la toiture

L'etude definitive des charpentes de toiture, de 172,80 x
86,40 metres, a montre que la Solution la plus economique
est de realiser un reseau de poutres principales triangulees
disposees perpendiculairement aux longs cötes (fig. 3). Pour
assurer un bon monolithisme de la structure, ces poutres sont
stabilisees par des entretoises triangulees, espacees de 21,60 m.
II faut relever que les deformations de la structure engendrent
des efforts du 2eme ordre importants.

Description de la toiture

La couverture est composee de töles profilees supportant
l'isolation thermique, l'etancheite et la neige. Une pente de

1,5 %en direction des naissances des ecoulements d'eau plu-
viale est prevue.
Un reseau de pannes, espacees de 3,60 metres, Supporte la

couverture et s'appuie sur des poutres triangulees secondaires,
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espacees de 7,20 metres et longues de 21,60 metres.
Le Systeme porteur principal comprend, par halle, 9 poutres
triangulees transversales, d'une longueur de 86,40 metres et
espacees de 21,60 metres. La hauteur des 7 poutres transversales

interieures varie de 6,54 ä 6,90 metres, afin de realiser
la pente necessaire pour l'ecoulement des eaux pluviales. Ces

7 poutres s'appuient sur les 2 poutres triangulees longitudinales,

placees le long des cötes et d'une longueur de 172,80 m.
Chacune des 2 poutres transversales exterieures (facade), de

7,00 metres de hauteur, repose sur une tour en beton. Chaque
poutre longitudinale, de 7,10 metres de hauteur, repose sur
2 tours en beton, espacees de 86,40 metres.
Les contreventements horizontaux sont places peripherique-
ment dans les plans inferieur et superieur de la charpente. Ms

assurent la stabilite generale de la structure.
Les efforts horizontaux, dus ä la pression du vent ou aux se-

ismes, sont absorbes par les tours en beton, hautes de 20,00
ä 25,00 metres, suivant le niveau des sous-sols.
La repartition des 6 tours porteuses, supportant la toiture
d'une halle, permet de limiter les deplacements verticaux ma-
ximum des poutres de facade ä _ 10 cm, sous l'effet de la neige

ou du vent.

Fabrication
Les profiles composant la charpente sont des profiles lamines
du type HD pour les membrures des poutres transversales et
longitudinales, HEA, HEB, ou IPE pour les membrures des

poutres secondaires et les pannes. Les montants et les diagonales

sont composes de fers cornieres. La quäl ite des aciers

correspond ä la classe Ac 36/52.
La fabrication est realisee dans les ateliers du consortium
d'entreprises.
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Fig. 3 Vue en plan de la charpente

Fig. 4 Coupe transversale de la charpente

Montage

Le montage se fera au sol dans les 3 halles. Les membrures
des poutres transversales et longitudinales sont assembl6es

par soudure, les montants et les diagonales au moyen de bou-
lons HR. Le montage de la charpente d'une halle etant ter-
mine, cette derniere sera levee de 2,00 metres et posees sur
appuis provisoires de montage. II sera alors possible de proce-
der ä la mise en place des töles profilees de toiture, de l'isola-
tion thermique et de l'etancheite, ainsi que des bardages et
des vitrages de la facade de la charpente.
Les entreprises du second oeuvre procederont ä l'equipement
des locaux de Ventilation, placeront les gaines de Ventilation,
le reseau des ecoulements d'eau pluviale et le cäblage efectri-
que destine ä l'eclairage.

Levage

Les tours en beton, supportant la charpente de la toiture des

halles, sont executees en 2 etapes. En lere etape, la section
horizontale est reduite ä 4,00 metres de large, afin de pouvoir
lever la charpente metallique entre celles-ci (fig. 4).
Des tourelles metalliques seront placees temporairement au
sommet des tours en beton. Un dispositif de verins sera instal-
le et la charpente sera levee au moyen de 6 groupes de verins.
Un dispositif de contröle est prevu pour assurer la Synchronisation

du levage.
Des que la charpente metallique se trouvera ä son emplace-
ment definitif, des profiles metalliques seront scelles contre
les tours en bSton et recevront les appuis fixes ou mobiles de
la structure.
II sera alors procede au betonnage des parties de tours enve-

loppant les porteurs metalliques. „
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